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Emplacement maximum 2 réclames routières provisoires  (p.ex. 

bâches) et uniquement pour les sociétés locales.

L’installation doit respecter le plan, sinon cette dernière sera déplacée 

aux frais de l’organisateur. En cas de doute, veuillez contacter le 

service de la sécurité publique au numéro 032 886 44 52.






